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Monsieur le Président, 

Par courrier en date du 04 mai 2021, vous nous avez transmis 
pour avis le projet d'élaboration du Plan Local d'Urbanisme de la 
commune de MAMEY, arrêté le 15 avril 2021. 

Après étude du projet, nous avons l'honneur de vous faire part de 
nos observations : 

L'article 2 du règlement de la zone A {P.30) stipule que les 
constructions agricoles doivent être édifiées à au moins 75 mètres 
par rapport à l'axe de la route départementale n°6. 

Nous vous proposons que cette restriction ne concerne pas les 
bâtiments d'exploitation agricole. Aussi, nous vous demandons 
d'apporter cette précision dans le règlement de la zone concernée. 

En conséquence, nous vous informons que nous émettons un 
avis favorable au projet de PLU sous réserve de la prise en 
considération de nos observations. 

Enfin, à l'issue de la procédure, nous vous serions reconnaissants 
de nous faire parvenir un exemplaire du P.L.U approuvé 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur Le Président, l'expression de 
nos sincères salutations. 

Le Président 
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